
 

N° 176 
 

SÉNAT 
SESSION ORDINAIRE DE 2010-2011 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 15 décembre 2010 

PROPOSITION DE 
RÉSOLUTION 

tendant à adapter le chapitre XI bis du Règlement du Sénat aux 
stipulations du traité de Lisbonne concernant les parlements nationaux, 

TEXTE DE LA COMMISSION 
DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LÉGISLATION, DU SUFFRAGE UNIVERSEL,  

DU RÈGLEMENT ET D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE (1) 

 

 

(1) Cette commission est composée de : M. Jean-Jacques Hyest, président ; M. Nicolas Alfonsi, Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat, MM. Patrice Gélard, Jean-René Lecerf, Jean-Claude Peyronnet, Jean-Pierre Sueur, Mme Catherine Troendle, 
M. François Zocchetto, vice-présidents ; MM. Laurent Béteille, Christian Cointat, Charles Gautier, Jacques Mahéas, secrétaires ; 
M. Alain Anziani, Mmes Éliane Assassi, Nicole Bonnefoy, Alima Boumediene-Thiery, MM. François-Noël Buffet, Gérard Collomb, 
Pierre-Yves Collombat, Jean-Patrick Courtois, Yves Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier, MM. Pierre Fauchon, Louis-Constant 
Fleming, Gaston Flosse, Christophe-André Frassa, Bernard Frimat, René Garrec, Jean-Claude Gaudin, Mme Jacqueline Gourault, 
Mlle Sophie Joissains, Mme Virginie Klès, MM. Antoine Lefèvre, Dominique de Legge, Mme Josiane Mathon-Poinat, MM. Jacques 
Mézard, Jean-Pierre Michel, François Pillet, Hugues Portelli, Bernard Saugey, Simon Sutour, Richard Tuheiava, Alex Türk, Jean-
Pierre Vial, Jean-Paul Virapoullé, Richard Yung. 

 
 

Voir le(s) numéro(s) : 

Sénat :  155 et 175 (2009-2010) 
 

 



 



- 3 - 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION TENDANT À ADAPTER 
LE CHAPITRE XI BIS DU RÈGLEMENT DU SÉNAT AUX 

STIPULATIONS DU TRAITÉ DE LISBONNE 
CONCERNANT LES PARLEMENTS NATIONAUX 

 
Article unique 

 
(Non modifié) 

 

Après l’article 73 septies du Règlement, sont insérés trois articles ainsi 
rédigés : 

« Art. 73 octies. – 1. Les propositions de résolution portant avis motivé 
sur la conformité d’un projet d’acte législatif européen au principe de 
subsidiarité et celles tendant à former un recours devant la Cour de justice 
de l’Union européenne contre un acte législatif européen pour violation du 
principe de subsidiarité, déposées sur le fondement de l’article 88-6 de la 
Constitution, sont adoptées dans les conditions prévues au présent article. 

« 2. Tout sénateur peut déposer une proposition de résolution. La 
proposition de résolution est envoyée à la commission des affaires 
européennes. Celle-ci peut adopter une proposition de résolution de sa 
propre initiative. 

« 3. Une proposition de résolution adoptée par la commission des 
affaires européennes est transmise à la commission compétente au fond qui 
statue en concluant soit au rejet, soit à l’adoption de la proposition. Si la 
commission compétente au fond n’a pas statué, le texte adopté par la 
commission des affaires européennes est considéré comme adopté par la 
commission compétente au fond. 

« 4. Le texte adopté dans les conditions prévues à l’alinéa 3 constitue 
une résolution du Sénat.  

« 5. À tout moment de la procédure, le président d’un groupe peut 
procéder à la demande d’examen en séance publique selon la procédure 
prévue à l’alinéa 5 de l’article 73 quinquies. 

« 6. Le Président du Sénat transmet au Président du Parlement 
européen, au Président du Conseil de l’Union européenne et au Président 
de la Commission européenne les résolutions du Sénat portant avis motivé 
sur la conformité d’un projet d’acte législatif européen au principe de 
subsidiarité. Il en informe le Gouvernement. 
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« 7. Le Président du Sénat transmet au Gouvernement aux fins de 
saisine de la Cour de justice de l’Union européenne les résolutions du Sénat 
visant à former un recours contre un acte législatif européen pour violation 
du principe de subsidiarité. 

« 8. À l’expiration d’un délai de huit semaines à compter 
respectivement de la transmission du projet d’acte législatif dans les 
langues officielles de l’Union ou de la publication de l’acte législatif, la 
procédure d’examen d’une proposition de résolution est interrompue.  

« Art. 73 nonies. – 1. Le Président du Sénat transmet au Gouvernement, 
aux fins de saisine de la Cour de justice de l’Union européenne, tout 
recours contre un acte législatif européen pour violation du principe de 
subsidiarité formé, dans un délai de huit semaines suivant la publication de 
cet acte législatif, par au moins soixante sénateurs. 

« 2. Ce recours interrompt, le cas échéant, l’examen des propositions de 
résolution visées à l’article 73 octies portant sur le même acte législatif.  

« Art. 73 decies. – 1. Tout sénateur peut présenter une motion tendant à 
s’opposer à une modification des règles d’adoption d’actes de l’Union 
européenne dans les cas visés à l’article 88-7 de la Constitution.  

« 2. Une motion s’opposant à une initiative visée à l’avant-dernier 
alinéa du 7 de l’article 48 du traité sur l’Union européenne ou à une 
proposition de décision visée au deuxième alinéa du 3 de l’article 81 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne doit être présentée dans 
un délai de quatre mois à compter de la transmission de l’initiative ou de la 
proposition de décision à laquelle elle s’oppose et viser cette initiative ou 
cette proposition de décision. Elle ne peut faire l’objet d’aucun 
amendement. 

« 3. La motion est envoyée à la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées, qui rend son rapport dans un délai d’un 
mois. Le rapport conclut à l’adoption ou au rejet de la motion. 

« 4. La motion est discutée dès la première séance suivant la publication 
du rapport, sous réserve des priorités définies à l’article 48 de la 
Constitution. En cas de rejet, aucune autre motion portant sur une même 
initiative ou proposition de décision n’est recevable.  

« 5. La motion adoptée est transmise sans délai au Président de 
l’Assemblée nationale. 

« 6. Lorsque le Sénat est saisi par l’Assemblée nationale d’une motion 
tendant à s’opposer à une modification des règles d’adoption d’actes de 
l’Union européenne, la motion est envoyée à la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. Elle est discutée avant 
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l’expiration d’un délai de six mois suivant la transmission de l’initiative ou 
de la proposition de décision à laquelle elle s’oppose. 

« 7. En cas d’adoption par le Sénat d’une motion transmise par 
l’Assemblée nationale, le Président du Sénat en informe le Président de 
l’Assemblée nationale. Il notifie au Président du Conseil européen le texte 
d’une motion s’opposant à une initiative et au Président du Conseil de 
l’Union européenne le texte d’une motion s’opposant à une proposition de 
décision. Il en informe le Gouvernement.  

« 8. En cas de rejet d’une motion transmise par l’Assemblée nationale, 
le Président du Sénat en informe le Président de l’Assemblée nationale. 
Aucune motion tendant à s’opposer à la même initiative ou proposition de 
décision n’est plus recevable. 

« 9. Toute motion présentée en application du présent article et qui n’a 
pas été adoptée dans un délai de six mois suivant la transmission de 
l’initiative ou de la proposition de décision devient caduque. » 
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